VIII - INSCRIPTION AU CALENDRIER FÉDÉRAL

1 - Le calendrier du cyclisme Handisport paraît avant le 1er janvier de chaque année. Il ne peut être modifié en cours d’année et seules les manifestations y figurant peuvent prétendre se dérouler sous l’égide de la F.F.H.

2 - Tout prétendant à l’organisation d’une épreuve cyclisme Handisport (Régionale, Interrégionale ou nationale) doit déposer sa candidature avant le 15 septembre.

3 - Toute candidature doit être faite par écrit et adressée au Siège de la Commission Fédérale (voir Cahier des Charges chapitre VII).

4 - Dès réception de cette candidature, la Commission adressera au demandeur, le cahier des charges, la réglementation du Cyclisme Handisport et demandera qu’un dossier complet lui revienne avant le 30 novembre.

5 - Ce dossier devra être accompagné des chèques des droits d’inscription au calendrier, dont le barème est fixé au tableau ci-dessous.

6- Les droits d’inscription sont établis sur chèques, libellés à l’ordre de F.F.H. Cyclisme et adressés avec le dossier d’inscription au Siège de la Commission Fédérale. Ils sont encaissés avant parution du calendrier.

	ORGANISATEUR
	RÉGIONALE
	INTER RÉGIONAL
	CHAMPIONNATS INTERRÉGIONAUX
	CHAMPIONNATS DE FRANCE

	
	
	
	
	

	Structures Handisport
	
100 Euros
	
200 Euros
	
200 Euros
	
300 Euros

	
	
	
	
	

	Autres
	
200 Euros
	
300 Euros
	
300 Euros
	
400 Euros
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